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France Relance 
40  millions  dédiés  au  recensement  et  à  l’évaluation  des  ouvrages  d’arts  des  petites
communes

Le Plan de relance va consacrer 40M€ aux ouvrages d’art des communes. Ce montant contribuera à la
réalisation d’un vaste programme de recensement et d’évaluation des ouvrages d’art sur les communes
éligibles, soit un peu plus de 3500 communes en Nouvelle-Aquitaine. 

En  Creuse,  248  des  256  communes  sont  éligibles.  Le  10  février  dernier,  le  CEREMA,  qui  pilote  ce
dispositif  du  plan  de  relance,  a  adressé  par  mail  un  questionnaire  aux  mairies.  Ces  dernières  ont
jusqu’au 31 mars 2021 pour manifester leur intérêt.

En effet, si les gestionnaires des réseaux routiers principaux assurent en général un bon standard de
gestion  de  leur  patrimoine  d’infrastructures  reposant  sur  leurs  services  techniques,  les  petites
communes  sont  souvent  particulièrement  démunies  en  termes  de  connaissance  de  l’état  de  leurs
ouvrages et de procédures d’entretien de leur patrimoine.

L’État initiera pour les communes qui en ont le plus besoin, un « carnet de santé » des ponts et murs. Ce
carnet, remis aux collectivités afin qu’elles se l’approprient, leur donnera une meilleure connaissance de
leur patrimoine pour assurer leurs responsabilités de gestionnaire.

Cette vaste opération de recensement et d’un premier diagnostic des ouvrages d’art est également
l’occasion pour les pouvoirs publics de disposer à nouveau d’une vision globale des enjeux liés à la
gestion et à la préservation de ce patrimoine. 

Pour toute information, les mairies peuvent contacter la DDT au 05 55 51 59 00 ou envoyer un mail au
bureau des risques et sécurité à l'adresse : ddt-serre-brs@creuse.gouv.fr 
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